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Ce dossier comporte quatre documents : 

      -     2 rapports d'enquête et leurs annexes 

      - Conclusions et avis motivé sur la demande de permis de construire d’une centrale     

photovoltaïque au sol déposée par la SAS Villeneuve la Comtesse 

- Conclusions et avis motivé sur la demande de mise en compatibilité du PLU de la 

commune de Villeneuve la Comtesse 
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En 2019, la municipalité de Villeneuve la Comtesse, village situé au nord-est du département 

de Charente Maritime est sollicitée par la société WPD Solar France pour l’installation d’une 

centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de sa commune. Ayant sur sa commune un terrain 

pouvant correspondre aux exigences d’une telle installation, elle répond favorablement à 

l’examen de ce projet. 

Cependant, le PLU de la commune en l’état ne permet pas d’autoriser l’implantation de cette 

centrale sur le terrain concerné. 

C’est pour cela que l’enquête publique organisée par le préfet de Charente Maritime, revêtira la 

forme d’une enquête unique avec 2 objets différents, 2 maitres d’ouvrage distincts, 2 rapports 

d’enquête et 2 conclusions et avis. 

 

Ce rapport ne traitera que de la demande de permis de construire de la centrale photovoltaïque 

au sol. 

 

1. Introduction 

1.1 Objets de l’enquête 

 

1.1.1 La demande de permis de construire d’une centrale 

photovoltaïque 

 

 Un des deux objets de cette enquête unique porte sur le projet présenté par la société « Energie 

Villeneuve La Comtesse SAS » qui concerne une demande de permis de construire pour 

l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol d’environ 2,71 hectares située à l’extrémité 

ouest de la commune de Villeneuve la Comtesse dans le département de Charente-Maritime. 

L’emprise parcellaire totale du projet serait de 3,74 hectares. C’est ce projet qui fait l’objet du 

présent rapport.  . 

Ce parc serait composé de modules photovoltaïques et des installations techniques nécessaires, 

d’une puissance capable de produire 2730 MWh/an soit l’équivalent de la consommation 

électrique annuelle hors chauffage d’environ 1074 habitants. Ce projet serait implanté sur une 

ancienne carrière ayant servi à la construction de l’autoroute A 10 en 1988 puis devenue 

décharge sauvage dans laquelle ont été entreposés des déchets inertes et des végétaux avant 

d’être clôturée par son propriétaire. 
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1.1.2 Déclaration de projet d’intérêt général emportant mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Villeneuve la Comtesse 

 

L’autre objet de cette enquête unique et d’un rapport distinct, est la demande faite par la 

commune de Villeneuve la Comtesse de revoir son PLU afin de permettre l’installation de la 

centrale photovoltaïque.  Il fera l’objet d’un rapport distinct. 

En effet, cette ancienne carrière a été classée en zone agricole A lors de l’approbation du PLU 

de la commune en 2013 et lors de sa révision en 2014. Ce zonage ne permet donc pas 

l’implantation d’une centrale photovoltaïque. L’objectif de la mise en compatibilité du PLU par 

déclaration de projet d’intérêt général vise à modifier le projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD) et les règlements écrit et graphique du PLU pour permettre la 

réalisation de l’installation photovoltaïque. 

Par ailleurs l’accès au site prévu se fait par un chemin entouré de bois qui sont classés en EBC 

(espace boisé classé). Il est prévu d’agrandir ce chemin le faisant passer de 6 m à 15 m pour 

permettre la circulation des engins pour le chantier. Il est donc également demandé de réduire 

la protection EBC sur cette surface. 

 

Ceci constitue les 2 objets distincts de cette enquête publique unique. 

 

1.2 Quelques rappels réglementaires 

 

 Il s’agit ici d’une enquête unique. Il convient d’en rappeler la procédure particulière relevant 

de l’article R123-7 du code de l’environnement.  

«  Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier 

soumis à enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport 

et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des 

autorités compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été 

organisée, au président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan 

ou programme ».  

En l’occurrence, dans cette enquête publique unique, il y a 2 maitres d’ouvrage : la commune 

de Villeneuve la Comtesse pour la mise en compatibilité du PLU et la société Villeneuve la 

Comtesse Energie pour le projet de centrale photovoltaïque. 

 Donc, il y aura un registre d’enquête unique pour les 2 objets. Cependant, dans un souci de 

clarté et de facilité de lecture, l’arrêté préfectoral prévoit la rédaction de 2 rapports distincts, un 

pour chaque procédure. Aussi le commissaire enquêteur, rédigera deux rapports, des 

conclusions et un avis distinct pour chacun des projets, il rédigera 2 procès-verbaux remis en 

mains propres à chacun des maitres d’ouvrage. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832903&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ce rapport concerne uniquement la délivrance du permis de construire nécessaire à la 

réalisation du projet de construction d’une centrale photovoltaïque au sol par la société 

SAS Energie Villeneuve la Comtesse 

 

 

2. Déroulement de l’enquête publique 

2.1   Saisine. 

 

Par délibération en date 26 novembre 2021 du le Conseil Municipal de Villeneuve la Comtesse 

émet un avis favorable à la mise en œuvre de la procédure de déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité de son PLU afin de réaliser la construction d’un parc photovoltaïque 

présenté par la société WPD Solar France. 

Le maire de la commune donne par ailleurs avis favorable à la demande de permis de construire 

déposé par la société Villeneuve la Comtesse Energies. 

Par lettre reçue au Tribunal Administratif le 9 juin 2022 le Préfet de Charente-Maritime 

demande la désignation d’un commissaire enquêteur.   

Par décision n° E23000086/86 du 15 juin 2023, rendue par le Président du Tribunal 

Administratif de Poitiers, j’ai été désignée pour conduire l’enquête publique unique concernant 

la commune de Villeneuve la Comtesse. (annexe 1) 

Marianne AZARIO, avec qui j’ai pris contact, a été désignée comme suppléante. 

L’enquête publique a été prescrite par arrêté préfectoral du Préfet de Charente-Maritime en 

date du 26 juin 2023. (annexe 2) 

L’enquête publique a été programmée pour une durée de 31 jours consécutifs du mercredi 13 

septembre au vendredi 13 octobre 2023. 

 

Afin de répondre aux demandes d’information et recevoir les observations présentées par le 

public, je me suis tenue en mairie de Villeneuve la Comtesse les : 

• Mercredi 13 septembre 2023 de 14 h à 17 h 

• Lundi 25 septembre 2023 de 14 h à 17 h 

• Vendredi 13 octobre 2023 de 14 h à 17 h 

 

2.2   Composition du dossier  

 

Le dossier mis à la disposition du public comprenait : 

• Le registre d’enquête coté et paraphé par mes soins 

• Avis de la DRAC 

• Demande d’ouverture d’enquête publique par le préfet de Charente Maritime 

• Demande d’ouverture d’enquête publique par le maire de Villeneuve la Comtesse 

• Arrêté préfectoral du 26 juin 2023 portant ouverture d’enquête publique 

• Lettre de la préfecture à la maire de Villeneuve la Comtesse pour organisation de 

l’enquêtepublique 

• Avis d’enquête publique 
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• Avis de la MRAE 

• Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE 

• Récépissé de dépôt d’une demande de permis de construire déposé par la SAS Energie 

Villeneuve la Comtesse 

• Extrait K bis de la société Villeneuve la Comtesse Energie 

• Avis du maire de Villeneuve la Comtesse sur la demande de permis de construire 

• Plan de masse du projet ; coupes sur le terrain, notice paysagère dessins façades 

panneaux photovoltaïques, façades bâtiments techniques, façade clôture et portail, 

insertion paysagère, environnement proche, paysage rlointain 

• Résumé non technique de l’étude d’impact 

• Etude d’impact 

• Tous les documents concernant l’enquête sur la mise en compatibilité du PLU étaient 

également consultables. 

 

2.3 Publicité 

2.3.1 Affichage 

 

Le 13 septembre 2023, j’ai pu constater que l’affichage avait été réalisé sur les panneaux 

extérieurs de la mairie comme en atteste le certificat d’affichage joint (annexe 3).Des 

panneaux d’affichage ont été apposés autour du site concerné et constatés par huissier. 

(annexe 4) 

Les affiches et l’affichage ont été à la charge et apposées par la société Villeneuve la Comtesse 

Energies. 

 

2.3.2 La presse 

 

La publicité de l’enquête publique a été faite réglementairement dans les journaux suivants : 

dans Sud-Ouest : les 25 août et 15 septembre 2023, 

dans l’Agriculteur Charentais  : les 25 août et  15 septembre  2023,  

soit 15 jours avant l’enquête et dans la semaine qui a suivi le commencement de l’enquête  

(annexe 5) 

2.3.3 Voie électronique 

 

L’avis d’ouverture de l’enquête publique a été mis en ligne sur le site de la Préfecture pouvant 

ainsi être consultable. Par ailleurs une boite de courrier électronique a été ouverte afin que le 

commissaire enquêteur puisse recevoir par mail les remarques des personnes souhaitant utiliser 

ce mode de communication. 

 

La publicité sur cette enquête a donc été faite correctement et conformément à la législation en 

vigueur. 
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2.4   Opérations préalables à l’enquête 

 

Les dates de la période d’enquête et les heures de permanence ont été choisies le 19 juin 2023 

en concertation avec la Préfecture de Charente-Maritime après consultation des horaires 

d’ouverture de la mairie. Avant l’ouverture de l’enquête, le porteur de projet m’a fait parvenir 

le dossier mis à l’enquête. 

Le 13 juillet à l’initiative de la Communauté de Communes de Vals de Saintonge, prestataire 

chargé par la municipalité d’instruire la mise en compatibilité du PLU, s’est tenue une réunion 

à la mairie de Villeneuve la Comtesse. Les participants étaient la maire de la commune, des 

représentantes de la préfecture, des représentants de la Communauté de Communes, des 

représentantes de la société WPD et le commissaire enquêteur. Le projet nous a été présenté et 

nous avons pu poser toutes les questions utiles à la bonne compréhension du dossier. Ensuite, 

avec le pétitionnaire, je me suis rendue sur le site envisagé pour la future implantation de la 

centrale photovoltaïque. J’ai pu constater que malgré une barrière à l’entrée du site, il était très 

facile d’y pénétrer à pied. 

 

2.5   Déroulement de la période d’enquête 

 

Le dossier a été mis à la disposition du public au secrétariat de la mairie de Villeneuve la 

Comtesse durant toute la période de l’enquête. 

La salle mise à disposition pour les permanences du commissaire enquêteur permettait de 

recevoir le public en toute confidentialité, d’examiner tous les documents et offrait toutes les 

commodités nécessaires. Les conditions matérielles pour le commissaire enquêteur et les 

visiteurs ont été tout à fait correctes. 

 

2.6 Opérations à l’issue de l’enquête 

 

 Le 13 octobre 2023, à l’issue de l’enquête j’ai clos le registre d’enquête que j’ai emporté ainsi 

que le dossier d’enquête 

Le 17 octobre 2023, j’ai remis le procès- verbal de synthèse des observations en mains propres 

à madame TIRAN représentant du maitre d’ouvrage (annexe 6). Celui-ci m’a fait parvenir sa 

réponse le 14 octobre 2023 (annexe 7). 
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3. Le projet 
 

3.1 Présentation de la commune 

 

Villeneuve la Comtesse est une commune se situant à l’extrémité nord-est de département de 

Charente-Maritime à la limite des Deux-Sèvres. Elle se situe à environ 15 km de Saint-Jean 

d’Angély, 48 km de La Rochelle et à 33 km de Niort. Cette commune de 740 habitants (au 

recensement de 2018) fait partie de la Communauté de Communes des Vals de Saintonge qui 

regroupe 110 autres communes. 

Elle s’étend sur 1590 ha et sa vocation est essentiellement agricole. Elle connait actuellement 

un développement modéré. 

Son habitat est principalement regroupé autour du bourg, à part deux petits hameaux. Elle est 

traversée par la RD 150 qui relie Saintes à Niort et par l’autoroute A10 reliant Bordeaux à Paris. 

Celui-ci coupe la commune en 2 au sud-ouest. 

 

3.2 Le porteur de projet 

 

Le projet est porté par la société WPD Solar France qui dépend entièrement du groupe allemand 

WPD spécialisé dans l’éolien terrestre, l’éolien en mer et le solaire photovoltaïque. 

Le dossier de permis de construire et toutes les demandes administratives sont déposées au nom 

de SPV Energie Villeneuve la Comtesse celle-ci appartenant à 100% à WPD Solar France au 

capital de 10000 euros 

 

3.3 Le projet de centrale photovoltaïque 

 

3.3.1 Le contexte général 

  

Dans un contexte de changement climatique, et ayant fait le constat que 70% des émissions de 

gaz à effet de serre provenaient de la consommation d’énergie, la France a décidé de faire 

évoluer la programmation pluriannuelle de l’énergie et prévoit une réduction de 13% en 2023 

et 29% en 2028 par rapport à 2018. Pour réaliser cet objectif ambitieux, il convient d’augmenter 

la production d’énergies renouvelables de 48,6 GW fin 2017 à 74GW en 2023 et à 113 GW en 

2028. 

C’est dans ce cadre que s’inscrit le projet de centrale photovoltaïque de Villeneuve la Comtesse 

qui s’avère conforme aux objectifs de préservation du climat fixés dans le PADD du SCOT de 

la communauté de communes de Vals de Saintonge. Parallèlement celui-ci « interdit 

l’implantation de centrales photovoltaïques au sol sur les espaces à vocation agricole et les 

réserve aux sols totalement impropres à la culture ou à l’élevage (anciennes décharges, carrières 

désaffectées, terrains militaires, friches industrielles ...) 

Le projet dont il s’agit ici s’inscrit donc dans ce cadre. 
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3.3.2 Historique 

 

C’est à l’occasion d’un projet éolien terrestre sur la commune voisine de Doeuil sur le Mignon 

que la responsable de WPD a connaissance d’un site qui pourrait convenir pour une installation 

photovoltaïque. 

En effet, il s’agit d’une parcelle d’environ 18,5 ha composée d’une ancienne carrière ayant été 

exploitée au début des années 1980 pour la construction de l’autoroute A 10. Elle est maintenant 

en friches et sert de décharge sauvage. Le projet de centrale photovoltaïque se développera 

uniquement sur la partie de l’ancienne carrière, le reste de la parcelle étant composée de bois 

classés en EBC (espace boisé classé).  

Ce site intéressant WPD, celui -ci signe une promesse de bail emphytéotique avec le propriétaire 

du terrain, pour une partie de la parcelle et pour une durée de 25 ans pouvant être prolongée à 

35 ans voire 49 ans. 

 Par une délibération en date du 26 novembre 2021 la municipalité donne son accord pour 

permettre le développement des énergies renouvelables.  

 

 

3.3.3 Concertation avec les habitants 

 

Le porteur de projet a édité un flyer qui a été joint au bulletin municipal et distribué à tous les 

habitants. Il a également présenté le projet en conseil municipal. 

 

3.3.4  Les caractéristiques du projet 

 

 

• Caractéristiques du site 
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Ce site est isolé au milieu d’un bois et se situe de l’autre côté de l’autoroute par rapport au 

village de Villeneuve la Comtesse. 

Comme le montre la photo ci-dessus, il s’agit ici d’un site très dégradé avec une partie 

recouverte de broussailles et une partie calcaire. Il existe un dénivelé de 3m environ entre les 2 

espaces, il est donc prévu de créer une pente douce pour permettre l’implantation des panneaux. 

Le plan ci-dessous montre le projet tel qu’il est prévu sur le site 

. 

 

 

• Caractéristiques techniques 

 



 

13 

 

• Infrastructures associées 

 

Afin de permettre aux véhicules de maintenance de circuler une piste lourde de circulation sera 

créée autour du site 

Un poste de transformation et un poste de livraison sont prévus sur le site. 

Le raccordement électrique pourrait se faire, après avis du gestionnaire de réseau, par liaison 

souterraine suivant les bords des axes routiers au poste Boisseul-Aulnay se situant à 1,7 km de 

la centrale. 

 

 

3.3.5 Les mesures de sécurité prévues 

 

Des clôtures feront le tour du parc avec des passages à faune. L’accès se fera par un portail côté 

nord qui ne sera accessible qu’aux personnes dûment habilitées possédant le code d’accès. 

A la demande du SDIS le site sera ceinturé par une bande dite à sable blanc d’une largeur de 5m 

afin de limiter la propagation d’un éventuel feu de forêt aux panneaux solaires. 

 

 

3.4 Les impacts du projet 

3.4.1 Sur le milieu humain 

 

Le site étant isolé, il ne présente pas d’enjeu au regard de la population. Le bruit qui pourrait se 

dégager de la centrale sera largement couvert par le bruit des véhicules circulant sur l’autoroute 

A 10. 

Ce site est inexploité depuis de nombreuses années. Il n’a jamais eu de vocation agricole et n’est 

voué à aucune autre activité économique. 

 

3.4.2 Sur l’environnement 

 

• Les zones naturelles 

 

Aucune Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), ni aucune 

Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) n’est répertoriées sur le site retenu. 

 

 

• L’avis de la MRAE 

 

Etant donné le nombre important de demandes de permis de construire déposées pour des 

centrales photovoltaïques en région Nouvelle Aquitaine, la MRAE a donné un avis « général » 

qui fait part de certaines préconisations. Elle insiste sur la vulnérabilité du projet aux effets 

connus du dérèglement climatique., elle recommande notamment de fournir un état initial 

détaillé de l’environnement, de produire un diagnostic des zones humides, de prendre en compte 

le risque incendie. 

Le pétitionnaire a fourni une réponse prenant en compte toutes ces recommandations dans un 

mémoire en réponse détaillé. 
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• Impacts sur la faune 

 

Depuis l’arrêt de l’exploitation de la carrière, c’est-à-dire depuis environ 30 ans la nature a 

repris ses droits, tant pour la végétation que pour les espèces animales qui ont colonisé le site. 

L’installation d’une centrale photovoltaïque en lieu et place d’une friche aura évidemment un 

impact sur la faune. Cela est particulièrement prévisible pour l’herpétofaune, l’avifaune et les 

espèces nicheuses dont les habitats seront détruits. 

Même si des mesures d’évitement des habitats les plus remarquables sont prises et que des 

espaces « gites à reptiles » soient installés dans des endroits favorables sans panneaux solaires, 

l’enjeu reste très fort. 

Aussi une demande de dérogation pour destruction d’espèces protégées sera déposée (voir en 

infra) 

 

• Impacts sur la flore 

 

Concernant la flore, la destruction presque totale des friches sur les remblais entrainera la 

destruction d’espèces floristiques banales. Cependant de larges espaces non occupés par les 

panneaux solaires seront laissés en friche et feront l’objet d’un entretien annuel. Il n’est pas 

envisagé de faire pâturer des moutons, le site ne s’y prêtant pas ; 

 

• Impacts sur l’eau et les milieux aquatiques 

 

 Bien que l’aire d’étude se situe en limite des districts hydrographiques Loire-Bretagne (bassin 

versant du Mignon et Adour-Garonne (bassin versant de la Trézence), la commune quant à elle 

s’inscrit dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne. 

Elle est concernée par le SAGE Sèvre Niortaise et Marais Poitevin. 

Le site retenu n’est pas concerné par un périmètre rapproché ou éloigné de protection de captage 

d’eau potable, la nappe phréatique se situe à plus de 20 m de profondeur. Suite aux remarques 

de la MRAE, des sondages ont fait apparaitre qu’il n’y avait pas de zone humide concernée. 

Des mesures seront prises lors des travaux pour éviter toute pollution accidentelle liée aux 

engins utilisés. 

 

• Impacts sur le paysage 

 

Les impacts sur le paysage seront quasi nuls, le site se situant au milieu d’un bois et donc 

pratiquement invisible de l’extérieur. 

 

3.4.3 Mesures compensatoires envisagées 

 

Plusieurs mesures d’évitement, de réduction, de compensation ou d’accompagnement sont 

d’ores et déjà prévues. On peut citer par exemple : l’évitement des habitats les plus remarquables 

ou, le balisage des zones à enjeux durant les travaux, ou bien encore la conservation de la 

végétation sous et entre les panneaux solaires etc. 

Le coût de l’ensemble de ces mesures est estimé à 212 450 euros sans compter les mesures 

prises en compte avec les travaux. 

Des mesures de suivi sont également mises en place afin d’étudier la reconquête des espaces 

par la faune et la flore après l’installation des panneaux solaires. 

 



 

15 

 

3.4.4 Dérogation pour destruction d’espèces protégées 

 

Le projet intègre la mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction des incidences sur 

les milieux naturels. Malgré ces mesures, des incidences résiduelles sur des espèces protégées 

ou des habitats naturels d’espèces protégées persistent et nécessitent donc une demande de 

dérogation exceptionnelle à l’interdiction de destruction d’espèces protégées et /ou d’habitats 

d’espèces protégées conformément aux articles L411-1 et L412-2 du code de l’environnement. 

Cette procédure est en cours et précisera notamment les modalités de compensation vis-à-vis 

des espèces protégées et de leurs habitats. 

Sans l’obtention de cette dérogation, la construction de la centrale photovoltaïque ne pourra se 

faire. Le maitre d’ouvrage a d’ores et déjà pris plusieurs contacts afin de trouver des terrains 

correspondant aux critères recherchés pour effectuer les plantations. 

3.5 Le coût 

 

Le coût de l’installation de la centrale n’est pas évalué en tant que tel, puisque le choix définitif 

de l’installation n’est pas encore arrêté. 

Le coût des opérations d’aménagement est estimé à environ 2 millions d’euros. 

 

 

3.6 Le démantèlement 

 

A l’issue de la période d’exploitation, le parc sera entièrement démonté, les composants 

réutilisés ou recyclés. 

La parcelle sera remise à la disposition de son propriétaire. 

Le pétitionnaire s’engage à un retour de la parcelle dans un état aussi proche que possible de 

l’état initial (avant l’installation de la centrale)  

 

Cependant ce projet ne pourra voir le jour qu’à la condition que le PLU de Villeneuve la 

Comtesse puisse faire l’objet d’une mise en compatibilité suite à déclaration de projet. 
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4.  Observations recueillies au cours de l’enquête et questions du 

commissaire enquêteur.  
 

 

4.1 Observations du public  

 

4.1.1 Sur le registre papier 

 

 

Observation n° 2 : 25/09/2023 CHAPACOU Bastien : 

« favorable au projet » 

 

4.1.2 Reçues par mail 

 

 

 

Observation n°1 : Rollin Gérard société Colas 
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4.2 Questions du commissaire enquêteur 

 

4.2.1 Question n°1 

 

 

Question n° 1 : Dans le projet de mise en compatibilité du PLU, il est prévu d’élargir le chemin 

de 6 à 15 m de façon à permettre le passage des engins de chantier. Cela diminue d’autant la 

surface des espaces boisés classés jouxtant ce chemin. Quelle est la justification d’une telle 

emprise ? 

 

Réponse du maitre d’ouvrage WPD France : 

 

« La tournure de la phrase peut en effet prêter à confusion. Il n’est pas prévu d’élargir le chemin 

de 6 m à 15 m. Il est prévu de pouvoir « empiéter » si nécessaire de part et d’autre du chemin 

existant pour le passage des engins de chantier. 

Conformément aux plans du Permis de Construire (PC 2b – Plan de masse Zoom Entrée), la 

largeur du chemin d’accès au site sera bien de 6 m dont 5 m de largeur de voie carrossable : 

 
Extrait du Permis de Construire - Plan de Masse Zoom Entrée – PC 2b 

 

Cette largeur est suffisante pour le passage des engins de chantier. 

L’empiètement possiblement nécessaire sur le bois attenant se situe au niveau du croisement 

avec le chemin rural communal. Le rayon de courbure de certains engins (engins de secours du 

SDIS, engins pour grues de levage ou semi-remorques porte-conteneurs de 40 pieds) peut 

imposer un empiètement sur le bois au début du chemin d’accès au site uniquement sur une 

longueur de 8m à partir de l’embranchement. 

Il ne s’agit en aucun cas de défricher l’Espace Boisé Classé sur 4,5 m de part et d’autre du 

chemin existant, mais bien, si nécessaire, de permettre la coupe de quelques arbres. 
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Les coupes et abattages d’arbres au sein des Espaces Boisés Classés peuvent être autorisés mais 

sont soumis à déclaration en Mairie.  

Afin de ne pas alourdir les démarches règlementaires à effectuer lors du chantier, il est prévu 

dans le cadre de la Déclaration de Projet Emportant Mise en Conformité du PLU de réduire 

légèrement la protection de l’Espace Boisé Classé (de 4,5 m de part et d’autre du chemin d’accès 

existant de 6 m de large). » 

 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Le projet de PLU sera revu conformément à cette réponse (cf conclusions sur le dossier mise en 

compatibilité du PLU) 

 

4.2.2 Question n°2 

 

 

Question n° 2 : Concernant la remise en état du site après l’exploitation de la centrale 

photovoltaïque, il est écrit dans le dossier « WPD s’engage à un retour à un état aussi proche 

que possible de l’état initial des parcelles prises à bail, l’état initial s’entendant comme 

antérieurement à l’installation de la centrale photovoltaïque ». Etant donné l’état fort dégradé 

du site actuel, comment exactement sera-t-il restitué après l’exploitation ? 

 

Réponse du maitre d’ouvrage WPD France : 

 

« Actuellement, le site est une clairière occupée au nord par des remblais de quelques mètres de 

hauteur. Le reste de la clairière est une vaste friche calcicole parsemée d’arbustes, gagnée peu 

à peu par des fourrés et ronciers. Des pelouses et ourlets calcicoles sont notés sur les marges 

externes du site.  

Dans le cadre du projet, des travaux de terrassement sont prévus sur le secteur nord du site pour 

créer des pentes douces permettant l’installation des panneaux. Une conservation de la 

végétation herbacée sous et entre les modules sera réalisée pendant toute la durée d’exploitation 

de la centrale photovoltaïque. Et les pelouses calcicoles sur les marges du site (au nord-est et 

sud-ouest du site) seront étendues. 

La remise en état du site se fera avant l’expiration du bail ou bien dans toutes circonstances 

mettant fin au bail par anticipation (résiliation du contrat d’électricité, cessation d’exploitation, 

bouleversement économique...). L’installation photovoltaïque du présent projet étant réversible, 

toutes les installations seront démantelées : 

•  Le de montage des tables de support y compris les pieux battus, 

•  Le retrait des locaux techniques (transformateur et poste de livraison), 

•  L’e vacuation des re seaux ca ble s, de montage et retrait des ca bles et des gaines, 

•  Le de montage de la clo ture pe riphe rique. 

Tous les e le ments de mantele s seront reconditionne s et achemine s vers des lieux de 

collectes spe cifiques en vue de leur recyclage, pour leur re utilisation dans la fabrication 

de nouveaux produits (cf. pages 40 et 41 de l’Etude d’Impact sur l’Environnement). 
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Lors de la restitution du site au propriétaire, il n’est pas prévu de remanier les 

terres. Le nivellement du terrain réalisé pendant la phase construction pour 

l’installation des panneaux sera conservé. La prairie développée sous et entre les 

modules pendant toute la durée d’exploitation de la centrale ainsi que l’extension 

des pelouses calcicoles sur les marges du site seront maintenues.  

Ne anmoins, une de gradation du couvert ve ge tal au niveau de la zone projet est a  pre voir, 

en lien avec le retrait des installations et le passage re pe te  des engins. Cet impact apparaî t 

limite , la recolonisation floristique se fera progressivement. » 

 

Commentaire du commissaire enque teur : 

 

Il conviendra en effet de veiller qu’à l’issue de l’exploitation de la centrale le site soit rendu 

dans un état correct et non laissé en friches comme l’avait laissé le précèdent exploitant. 

 

4.2.3 Question n°3 

 

 

Question n° 3 : L’autorisation d’exploitation de la centrale photovoltaïque sera soumise à la 

réponse à une demande de dérogation exceptionnelle à l’interdiction de destruction d’espèces 

protégées et / ou d’espèces protégée formulée au titre des articles L.411-1et L.412-2 du code de 

l’environnement. Où en est cette procédure ? 

 

Réponse du maitre d’ouvrage WPD France : 

 

« Wpd a mandaté le Bureau d’Etudes SCE Environnement pour réaliser le Dossier de Demande 

de Dérogation Espèces Protégées (DDEP).  

Ce dossier a été envoyé à la DREAL fin janvier 2023. wpd a ensuite sollicité un rendez-vous 

pour avoir l’avis de la DREAL sur le dossier, avant que celui-ci soit envoyé au CSRPN (Conseil 

Scientifique Régional du Patrimoine Naturel).  

Wpd a rencontré le 10/03/2023, en présentiel, à la DREAL sur le site de Poitiers, Mme Chloe 

Alaniesse, chargée de mission règlementation des espèces protégées. M. Jean-François 

Marchais, de la société SCE était également présent. 

Lors de cette entrevue, Mme Alaniesse a donné quelques conseils pour améliorer le dossier de 

DDEP avant son dépôt officiel comme par exemple : 

- Retravailler les essences des haies pour compenser la perte de fourrés/ronciers en 

proposant des haies buissonnantes plutôt qu’arborées et 

- Augmenter le ratio de compensation de 1 à 1,5  

A la suite de ce rendez-vous et en l’absence de réponse de Madame Roy quant à la possibilité 

de planter des haies sur la commune de Villeneuve-la-Comtesse, wpd a pris contact avec M. 

Jacques Trouvat, Maire de Dœuil-sur-le-Mignon, très intéressé par cette démarche. 

M. Trouvat a mis wpd en contact avec plusieurs agriculteurs qui pourraient être intéressés par 

la plantation de haies sur leurs parcelles.  
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L’implantation de haies en bordure de parcelles agricoles apportent en effet de nombreux 

bénéfices agronomiques et environnementaux. Elles permettent de restaurer la biodiversité via 

des auxiliaires de cultures (insectes pollinisateurs, prédateurs de ravageurs), d’abriter du vent, 

de lutter contre l’érosion des sols, d’améliorer la préservation de la qualité de l’eau dans le sol, 

de stocker du carbone, etc. 

Wpd a pris contact avec ces agriculteurs et est en train de sécuriser le foncier (avec ceux ayant 

montré un intérêt pour cette mesure) sous forme d’une « Promesse de Bail Emphytéotique en 

vue de la mise en œuvre de mesures environnementales ». 

L’objectif est de déposer la demande de dérogation « espèces protégées » d’ici la fin de l’année 

2023, étant entendu que le permis de construire ne pourra être mis en œuvre avant l’obtention 

de ladite dérogation, conformément à l’article L.425-15 du code de l’urbanisme. » 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

 

Il est bien évident que cette procédure en cours n’empêchera pas la délivrance du permis de 

construire de la centrale, mais sa construction ne pourra commencer que si cette dérogation est 

obtenue. 

 

 

                                                                             Saint-Palais, le 23 octobre 2023 

                                                                            
                                                                            Marie-Christine Bertineau  

                                                                               Commissaire Enquêteur 
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ANNEXES 
• Annexe 1 : Désignation du commissaire enquêteur 

• Annexe 2 : Arrêté préfectoral 

• Annexe 3 : Certificat d’affichage 

• Annexe 4 : Constat d’huissier 

 

• Annexe 5 : Parution dans la presse 

 

• Annexe 6 : Procès-verbal 

 

• Annexe 7 : Réponse du maitre d’ouvrage au procès-verbal 
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P R O C È S  V E R B A L  D E  C O N S TAT

C O M P É T E N C E  N A T I O N A L E

Page 1/9 



PROCES VERBAL DE CONSTATPROCES VERBAL DE CONSTAT
 

 

LE VENDREDI QUINZE SEPTEMBRE LE VENDREDI QUINZE SEPTEMBRE 
DEUX MILLE VINGT TROIS DEUX MILLE VINGT TROIS 
à à 16 heures 20.16 heures 20.

A LA REQUETE DE :A LA REQUETE DE :

La Société par Actions Simplifiée (SAS) WPD SOLAR FRANCEWPD SOLAR FRANCE, au capital de 8000000 €, dont le siège social est
94, Rue St Lazare, 75009 PARIS, FRANCE, immatriculée au RCS de PARIS n°838334662, agissant poursuites et
diligences de son représentant légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège,

M’AYANT EXPOSE :M’AYANT EXPOSE :

Que la société requérante a pour projet la création d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de
VILLENEUVE-LA-COMTESSE(Charente-Maritime), 

Que la préfecture de la CHARENTE MARITIME avait ouvert une procédure d’enquête publique sur la période du 13
septembre 2023 au 13 octobre 2023 inclus, 

Que dans le cadre de cette enquête publique divers affichages obligatoires devaient être effectués sur site, à proximité
ainsi qu’en mairie, 

Que la société requérante avait mis en place les différents panneaux d’affichage; 

Que la société requérante me requiert en conséquence aux fins de constater lesdits affichages sur place et en mairie, 

C’est pourquoi, déférant à cette réquisition,

 

DEFERANT A CETTE REQUISITION :DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,
dont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marceldont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marcel
Dassault, BP 60307, soussigné,Dassault, BP 60307, soussigné,

 

JE ME SUIS RENDU CE JOUR :JE ME SUIS RENDU CE JOUR :

Parcelle OD 257
Voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir

17330 VILLENEUVE LA COMTESSE
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OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :

SOMMAIRESOMMAIRE

1. Sur le site d’implantation : 3
2. A l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 : 5
3. En mairie : 7

1. Sur le site d’ implantation :1. Sur le site d’ implantation :

Je constate la présence d’un panneau le long de la voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1.
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Photographie n°2.

Photographie n°3.
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2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :

Je constate l ‘affichage d’un panneau à l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1.
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Photographie n°2.

Photographie n°3.
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3. En mairie :3. En mairie :

Je constate l’affichage d’un panneau fixé sur le mur de la Mairie côté accès parking.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1.
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Photographie n°2.

Photographie n°3.

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 8 pages pour servir et valoir ce que de droit.
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Coût de l 'acteCoût de l 'acte

Les articles font référence
au Code de Commerce

Émoluments (Art A444-10) 98,16 €

Déplacement (Art R. 444-48) 7,67 €
Sous total HT 105,83 €
TVA à 20% 21,17 €
TOTAL TTCTOTAL TTC 127,00  €127,00  €
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Constats

Recouvrement d’impayés

Baux Rapports Locatifs

Actes Sous Seings Privés

Consultations Juridiques

Ventes aux Enchères

Inventaires Prisées

Conciliation

Médiation

Maître Benjamin ROUX
benjamin.roux@aequitas-justice.fr

Maître Jean-Marc Guillou
jean-marc.guillou@aequitas-justice.fr

Maître Noël TERRIEN
noel.terrien@aequitas-justice.fr

Maître Charlotte ANCIAUX
charlotte.anciaux@aequitas-justice.fr

23, avenue Marcel DASSAULT
L’Escale de Bougainville

17300 ROCHEFORT SUR MER
05 46 87 26 22 - 06 76 48 66 60 

contact@aequitas-justice.fr
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PROCES VERBAL DE CONSTATPROCES VERBAL DE CONSTAT
 

 

LE LUNDI SEIZE OCTOBRE LE LUNDI SEIZE OCTOBRE 
DEUX MILLE VINGT TROIS DEUX MILLE VINGT TROIS 
à à 16 heures 20.16 heures 20.

A LA REQUETE DE :A LA REQUETE DE :

La Société par Actions Simplifiée (SAS) WPD SOLAR FRANCEWPD SOLAR FRANCE, au capital de 8000000 €, dont le siège social est
94, Rue St Lazare, 75009 PARIS, FRANCE, immatriculée au RCS de PARIS n°838334662, agissant poursuites et
diligences de son représentant légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège,

M’AYANT EXPOSE :M’AYANT EXPOSE :

Que la société requérante a pour projet la création d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de
VILLENEUVE-LA-COMTESSE(Charente-Maritime), 

Que la préfecture de la CHARENTE MARITIME avait ouvert une procédure d’enquête publique sur la période du 13
septembre 2023 au 13 octobre 2023 inclus, 

Que dans le cadre de cette enquête publique divers affichages obligatoires devaient être effectués sur site, à proximité
ainsi qu’en mairie, 

Que la société requérante avait mis en place les différents panneaux d’affichage; 

Que la société requérante me requiert en conséquence aux fins de constater lesdits affichages sur place et en mairie, 

C’est pourquoi, déférant à cette réquisition,

 

DEFERANT A CETTE REQUISITION :DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,
dont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marceldont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marcel
Dassault, BP 60307, soussigné,Dassault, BP 60307, soussigné,

 

JE ME SUIS RENDU CE JOUR :JE ME SUIS RENDU CE JOUR :

Parcelle OD 257
Voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir

17330 VILLENEUVE LA COMTESSE
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OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :

SOMMAIRESOMMAIRE

1. Sur le site d’implantation : 3
2. A l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 : 5
3. En mairie : 7

1. Sur le site d’ implantation :1. Sur le site d’ implantation :

Je constate la présence d’un panneau le long de la voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1. (16/10/2023 16:26:23) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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Photographie n°2. (16/10/2023 16:26:31) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.

Photographie n°3. (16/10/2023 16:26:42) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :

Je constate l ‘affichage d’un panneau à l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1. (16/10/2023 16:29:26) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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Photographie n°2. (16/10/2023 16:29:33) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.

Photographie n°3. (16/10/2023 16:29:41) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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3. En mairie :3. En mairie :

Je constate l’affichage d’un panneau fixé sur le mur de la Mairie côté accès parking.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1. (16/10/2023 16:39:32) 
GPS : Latitude=46.09926, Longitude=-0.50125, Altitude=55.97 m, Angle:0.00°

Précision verticale=41.35m, Précision horizontale=19.51m, Heure GMT=2023-10-16 14:39:31.
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Photographie n°2. (16/10/2023 16:39:40) 
GPS : Latitude=46.09929, Longitude=-0.50095, Altitude=56.28 m, Angle:0.00°

Précision verticale=66.27m, Précision horizontale=18.33m, Heure GMT=2023-10-16 14:39:39.

Photographie n°3. (16/10/2023 16:39:48) 
GPS : Latitude=46.09946, Longitude=-0.50133, Altitude=56.38 m, Angle:0.00°

Précision verticale=35.00m, Précision horizontale=18.20m, Heure GMT=2023-10-16 14:39:47.

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 8 pages pour servir et valoir ce que de droit.
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Coût de l 'acteCoût de l 'acte

Les articles font référence
au Code de Commerce

Émoluments (Art A444-10) 98,16 €

Déplacement (Art R. 444-48) 7,67 €
Sous total HT 105,83 €
TVA à 20% 21,17 €
TOTAL TTCTOTAL TTC 127,00  €127,00  €
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Constats

Recouvrement d’impayés

Baux Rapports Locatifs

Actes Sous Seings Privés

Consultations Juridiques

Ventes aux Enchères

Inventaires Prisées

Conciliation

Médiation

Maître Benjamin ROUX
benjamin.roux@aequitas-justice.fr

Maître Jean-Marc Guillou
jean-marc.guillou@aequitas-justice.fr

Maître Noël TERRIEN
noel.terrien@aequitas-justice.fr

Maître Charlotte ANCIAUX
charlotte.anciaux@aequitas-justice.fr

23, avenue Marcel DASSAULT
L’Escale de Bougainville

17300 ROCHEFORT SUR MER
05 46 87 26 22 - 06 76 48 66 60 

contact@aequitas-justice.fr
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